
5. ACCOMPAGNEMENT DE LA FILIÈRE ÉOLIENNE
EXEMPLES D’ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT PAR L’ETAT

AS Musy & S Doucet (DREAL)



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

•Sollicitation du pôle Climat, Air, Energie par le porteur de projet

=> energies-renouvelables.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

● sur la base d’une cartographie de la zone d’étude 

● avant la réalisation des états initiaux

•Réponse adressée sur la base du contenu de la cartographie

Accompagnement Éolien 
Conseil à l’émergence



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes

→ 36 % d’avis « favorables » 
(39 % pour les porteurs privés)

Bilan après 18 mois
100 demandes reçues

=> forte mobilisation par les collectivités

Accompagnement Éolien 
Conseil à l’émergence
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